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Autoentrepreneuriat 

Evaluer et faire évoluer son autoentreprise 
 

Public  

• Tout public 

Pré-requis 

• Aucun 

Durée :  

• 1 jour soit 7 heures 

Dates 

• A définir 

Horaires 

• 9h00-12h15 & 13h45-17h30 - déjeuner offert 

Lieu : 

• Pôle Formation de la CCI des Ardennes 

Campus Sup Ardenne 

8 rue Claude Chrétien 

08000 Charleville Mézières 

Effectif :  

• De 3 à 10 participants 

Méthode pédagogique 

• Formation en présentiel 

• Participation active 

• Support de cours 

• Etude de cas 

• Applications pratiques 

• Evaluation des acquis 

Intervenant 

• A DOMAGE 

Validation 

• Bilan de fin de formation 

• Attestation de formation 

• Attestation d’assiduité 

• Feuille d’émargement 

Coût de la formation 

• 343.00 € / participant 

Prestations exonérées de TVA 

 

Objectifs 
• Diagnostiquer la situation de l’autoentreprise et poser les 

axes de son développement 

• Comprendre pourquoi et comment anticiper la sortie du 
régime autoentreprise 

 
Programme 

Diagnostiquer la situation de l’autoentreprise et poser les axes 
de son développement 

- Autodiagnostic de l’entreprise aujourd’hui : produits et 
clients, concurrence, fournisseurs, communication, 
financier, ... 

- Analyse des leviers pour développer durablement le chiffre 
d’affaires 

- Détermination des objectifs de développement 
- Maîtrise des données clés de pilotage du développement 

(marge, prix de revient, seuil de rentabilité, trésorerie, ...) 
- Identification des moyens pour augmenter l’efficacité 

commerciale et la communication de l’entreprise 
- Analyse des raisons qui plaident pour un changement de 

régime 
- Identification du changement de régime sur le plan 

personnel (organisation des temps de travail, nature des 
tâches, posture de l’entrepreneur, existence de nouveau 
partenaire, nouvelles responsabilités, ...) 

 

Comprendre pourquoi et comment anticiper la sortie du régime 
autoentreprise 

- Fonctionnement du réel, incidence d’un régime fiscal sur la 
croissance et l’évolution d’une entreprise 

- Mesure des différences entre les régimes micro et réel en 
terme de calcul de résultat, de cotisations à la SSI, de 
protection sociale, de prises en compte des charges, des 
marges, ... 

- Maitrise des mécanismes de la TVA, des déclarations et de 
l’impact sur le prix et sur les marges 

- Mesure de l’implication du changement de régime sur le 
plan commercial 

- Établissement et analyse d’un prévisionnel au régime du « 
réel » 

- Evaluation de la faisabilité au réel avec un prévisionnel 
financier 

- Calendrier du changement de régime : en cours d’année ou 
d’une année sur l’autre 

- Organisation des démarches administratives : courriers aux 
impôts, à la SSI, formalités au CFE, recherche d’un 
comptable, .. 
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